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•	 Évitez d’abattre plus de gibier qu’il vous est possible 
d’en apporter en un seul chargement.

•	 Si vous devez laisser de la viande dans la nature, 
protégez-la des autres animaux et des intempéries. 
Assurez-vous de bien marquer qu’il s’agit de votre 
viande avant de partir. Laissez-la à un endroit facile 
d’accès et récupérez-la le plus vite possible pour éviter 
le gaspillage.

•	 Ne gardez pas de vêtements ensanglantés dans votre 
tente.

Accessoires pour intimider les ours
•	 Vous pouvez utiliser, entre autres, des cartouches 

détonantes de calibre 12, un avertisseur pneumatique, 
des fusées éclairantes ou un produit répulsif (comme le 
vaporisateur de poivre).

•	 L’efficacité de ces accessoires dépend de l’ours et de la 
situation.

•	 Vous devriez toujours faire preuve de prudence et 
éviter les conflits.

•	 Ces accessoires peuvent être dangereux. Utilisez-les 
avec prudence.

•	 Si vous planifiez utiliser un produit répulsif, essayez 
de rester dans le sens contraire du vent par rapport à 
l’ours. 

En cas d’attaque
•	 L’ours fait souvent semblant de charger et bat la 

retraite à la dernière minute.
•	 N’utilisez les produits répulsifs qu’à courte portée.
•	 Si vous transportez une arme à feu et que le conflit 

avec l’ours ne peut pas être évité, abattez-le.
•	 Si vous faites le mort durant une attaque d’ours, placez-

vous sur le côté. Allongez-vous sur le côté, mettez-vous 
en boule, les jambes à la poitrine et les bras repliés 
derrière la nuque.

Si vous avez abattu un ours pour vous défendre, signalez-le 
à un agent des ressources renouvelables dès que possible 
et expliquez-lui ce qui s’est passé en lui donnant la date 
et le lieu de l’incident ainsi que tout autre renseignement 
requis de l’agent. Vous ne pouvez conserver aucune partie 
d’un ours abattu en légitime défense.
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Pour de plus amples renseignements, 
communiquez avec votre bureau régional de 
l’Environnement et des Ressources naturelles :

Fort Simpson...................................................867-695-7450

Fort Smith.........................................................867-872-6400

Inuvik.................................................................867-678-8091 
poste 53247

Norman Wells.................................................867-587-3506

Yellowknife......................................................867-767-9238  
poste 53247

Service faunique d’urgence  
du Sahtú............................................................867-587-2422

Service faunique d’urgence  
du Dehcho (de mai à sept.).......................867-695-7433

Service faunique d’urgence  
de Fort Smith (de mai à sept.).................867-872-0400

Service faunique d’urgence  
de Hay River (de mai à sept.)...................867-875-7640

Service faunique d’urgence  
d’Inuvik (de mai à oct.).............................. 867-446-2073

Service faunique d’urgence  
du Slave Nord................................................. 867-873-7181

Pour déclarer une collision avec la faune  
ou dénoncer un braconnier................. 1-866-762-2437



Lors d’une rencontre 
•	 N’oubliez pas votre A, B, C… Arrêtez, ne bougez 

pas et restez calme.
•	 Faites savoir aux autres qu’un ours se trouve à 

proximité.
•	 Ne courez pas.
•	 Laissez à l’ours une issue pour s’enfuir.

À distance
•	 Signalez votre présence en parlant doucement et 

en agitant les bras.
•	 Éloignez-vous lentement dans la direction d’où 

vous venez ou faites un grand détour pour 
l’éviter.

•	 Gardez-le à l’œil.
•	 Restez dans la direction du vent.
•	 Envisagez de tirer des coups de semonce ou de 

faire du bruit à l’aide d’un objet.

À proximité
•	 Ne criez pas et ne faites pas de gestes brusques.
•	 Évitez le contact visuel direct.
•	 Éloignez-vous lentement.
•	 S’il s’agit d’un grizzli, grimpez dans un arbre 

jusqu’à au moins quatre mètres (à ne pas faire s’il 
s’agit d’un ours noir).

Lors d’une promenade
•	 Soyez toujours vigilants.
•	 Déplacez-vous en groupe.
•	 Déplacez-vous seulement le jour.
•	 Évitez de transporter des aliments qui dégagent une 

forte odeur.
•	 Faites du bruit dans les secteurs de faible visibilité.
•	 Évitez les aires d’alimentation des ours, comme les 

plaines inondables, les aires de baies sauvages ainsi 
que les aires riches en prêles et en herbages.

•	 Évitez les endroits fréquentés par les ours, comme les 
rivages, les sentiers, les endroits près de l’eau ou les 
aires de baies sauvages.

•	 Soyez à l’affût des empreintes et des excréments d’ours 
frais.

•	 Apportez des accessoires pour intimider les ours.

En camping
•	 Évitez les endroits fréquentés par les ours.
•	 Dormez toujours à l’abri (dans une tente, une cabane, 

etc.).
•	 Ne gardez aucun aliment à l’intérieur de votre tente ou 

nulle part ailleurs sur le terrain de camping (sauf dans 
le lieu ou la tente que vous utilisez pour cuisiner).

•	 Gardez le terrain de camping propre et lavez la 
vaisselle après chaque repas.

•	 Évitez de cuisiner les aliments gras.
•	 Brûlez ou entreposez vos aliments dans des contenants 

à l’épreuve des ours. Enfouir les ordures n’élimine 
pas les odeurs!

•	 Si vous vous absentez du terrain de camping :
-	 Placez vos aliments et autres substances attirantes 

pour les ours (détergent à vaisselle, dentifrice, 
nourriture pour chien, etc.) dans des contenants à 
leur épreuve et à un endroit inaccessible.

-	 Faites savoir à quelqu’un où vous allez.
-	 Partez avec une autre personne et apportez des 

accessoires pour intimider les ours.

À la pêche
•	 Soyez prudent près des cours d’eau et des lacs, souvent 

fréquentés par les ours.
•	 Nettoyez les poissons et jetez les boyaux loin du 

campement. 
•	 Pour réduire la croissance bactérienne du poisson et 

les odeurs, n’apportez à la maison que le poisson pris 
durant la dernière journée de pêche.

•	 Ne dormez pas avec des vêtements qui sentent le 
poisson.

À la chasse
•	 Ne chassez pas trop tard en fin de journée pour éviter 

de revenir au campement dans l’obscurité. 
•	 Soyez vigilant lorsque vous dépouillez le gibier ou que 

vous manipulez de la viande. Assurez-vous de le faire 
loin du campement.

Griffes des pattes antérieures  
(3,8 cm)

1. Courtes griffes foncées
2. Profil facial droit

3. Oreilles plus longues
4. Aucune bosse entre les épaules

1. Longues griffes claires 
2. Profil facial concave

3. Petites oreilles arrondies
4. Bosse entre les épaules

Bienvenue au pays des ours 
Le grizzli et l’ours noir vivent partout aux TNO et font partie intégrante de l’écosystème nordique. Les Ténois tiennent 
au maintien de populations saines de tous les animaux sauvages, y compris le grizzli et l’ours noir. Traitez ceux-ci avec le 
respect auquel ils ont droit. N’oubliez pas que vous êtes au pays des ours.
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